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BACHELIER EN DROIT
CESS

715 - Droit civil : les biens 
et les obligations

9

1176 - Bureautique

CESS

5

CESS

1177 - Techniques de communication
professionnelle appliquées aux métiers de droit 

7
1178 - Introduction à la
comptabilité

CESS

4

1179 -Introduction au droit

CESS

5

1181 - Droit constitutionnel 

CESS

3

CESS

1182 - Droit civil : les
personnes

6

1175 - Questions de
sciences humaines

CESS

6

715, 1177, 1179, 1182

1185 - Droit économique 

7

715, 1177, 1179, 1182

1188 - Droit pénal et
procédure pénale

4

715, 1177, 1179, 1182

1189 - Droit judiciaire et
procédure judiciaire

4

715, 1177, 1179, 1182

1190 - Droit du travail 
et de la sécurité sociale

10

1178

1187 - Droit fiscal et fiscalité

9

715, 1177, 1179, 1182

1192 - Droit des sociétés,
banques et assurances

10

1059 -Faits et institutions
économiques

CESS

5

1182

1061 - Enregistrement et
successions

3
1195 - Anglais :
terminologie juridique

Anglais 3

2

Toutes les UE

1206 - Epreuve intégrée de la
section : bachelier en droit

20

CESS

716 - Théorie et pratique de la
médiation dans le cadre judiciaire

6

715, 1177, 1179, 1182

1180 - Rapports et
correspondance juridique

4

1186

1183 - Droit de l’environnement, de l’urbanisme
et de l’aménagement du territoire

3

CESS

Langue Nv1
Angl/Neerl/All*

7

UE1

Langue Nv2
Angl/Neerl/All*

7

UE2

Langue Nv3
Angl/Neerl/All*

7

CESS

1039 - Bachelier : stage orienté d’insertion
socioprofessionnelle

3
1204 - Stage d’intégration professionnelle :
bachelier en droit

1039

5
1205 - Activités professionnelles de 
formation : bachelier en droit

1039, 1204

8

Légende

: Prérequis pour suivre l’UE (Soit CESS soit le test
d’admission soit l’équivalence ou UE)

CESS 1109

Mise à jour 22-09-2025

: Unité déterminante

: Case à cocher après réussite de l’UE

* : Pas de cours à l’ESA pour cette langue

: Nombre de crédits (ects) pour l’UE

L’école décline toute responsabilité en cas d’erreur, d’omission ou d’inexactitude dans le document fourni.
L’école se réserve le droit d’apporter d’éventuelles modifications dans la planification des cours.

5

715, 1177, 1179, 1182

1184 - Droit des technologies numériques
et de l’information

3

1181

1186 - Droit administratif

7
1191 - Droit international
et européen

715, 1177, 1179, 1182

6

715, 1179, 1181, 1182

1193 - Déontologie dans l’exercice
des professions juridiques 

2


